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Cahier des charges préleveurs benzène (v. 2)
1. Introduction

Pour assurer la surveillance du benzène dans l’air ambiant en se conformant aux exigences de la Directive 2008/50/CE
, il est nécessaire d’utiliser des méthodes de référence faisant intervenir un prélèvement par pompage. Ainsi, des appareils commerciaux et des préleveurs développés en propre au sein des AASQA sont disponibles et permettent de répondre aux exigences de la Directive 2008/50/CE, des normes EN 14662-1
 et EN 14662-2
 concernant la mesure de la concentration en benzène dans l’air ambiant. 

Au cours de l’année 2012 s’est posée la question de l’ajout de ces préleveurs actifs à la liste des appareils homologués à utiliser en AASQA pour la surveillance réglementaire de la qualité de l’air. Il a ainsi été convenu de procéder à la rédaction et à la validation d’un cahier des charges techniques (élaboration et suivi QA/QC) permettant de respecter les critères de qualité (conception et utilisation) des normes EN ainsi que les préconisations émises par la Commission de Suivi « HAP – Métaux Lourds – Benzène ». Le but étant de disposer d’un référentiel de conception commun suffisant et de fiabiliser la mise en œuvre des préleveurs sur le terrain.

2. Conception technique – Appareillage

1.1. Tube de prélèvement contenant l’adsorbant – Bouchons

Les tubes utilisés pour les prélèvements actifs doivent être compatibles avec les instruments utilisés pour la désorption et le conditionnement par les laboratoires d’analyse.

Ainsi, les tubes traditionnellement utilisés au sein des AASQA sont fabriqués en acier inoxydable, ont un diamètre extérieur de 6,35 ± 0,05 mm (1/4 de pouce) et une longueur de 89,0 ± 0,2  mm (tube de type Perkin-Elmer). Une des extrémités du tube est marquée d’une encoche qui permet de repérer les sens de chargement et de désorption de la cartouche (voir Figure 1). Le tube est fermé par des écrous et capuchons filetés de type Swagelok en métal (laiton ou acier inoxydable) et est équipé de ferrules (raccords à bague) en Téflon permettant de fermer hermétiquement les tubes  conformément aux exigences de la norme EN 16017-1
.
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Figure 1 : à gauche : cartouche de référence pour le prélèvement actif – à droite : sens de chargement et déchargement des cartouches de prélèvement actif

Pour le prélèvement des composés aromatiques tels que les BTEX
, les tubes sont remplis de Carbopack X ayant une granulométrie comprise entre 0,25 et 0,42 mm (40/60 mesh). Comme cela est précisé dans le guide technique de recommandations concernant la mesure du benzène dans l’air ambiant
, les cartouches utilisées pour les prélèvements en continu pendant 7 jours à un débit de 10±1 mL/min (soit un volume de prélèvement de l’ordre de 100 L), doivent être remplies d’une masse minimale de 500 ± 10 mg d’adsorbant. Cependant, en fonction des besoins propres de certaines AASQA, d’autres types de cartouches sont utilisées :

· les AASQA qui réalisent un prélèvement alternatif sur deux cartouches pendant 7 jours à un débit de 10 mL/min (soit un volume de prélèvement de l’ordre de 50 L), utilisent des cartouches remplies d’une masse minimale 300 ± 10 mg d’adsorbant ;

· pour des raisons techniques, d’autres AASQA  utilisent des cartouches remplies d’une masse minimale  de 450  ± 10 mg d’adsorbant. 

L’adsorbant est maintenu entre des  grilles et un ressort en acier inoxydable (voir Figure 2).
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Figure 2 : Schéma intérieur d’une cartouche d’adsorbant

Afin de valider l’utilisation des cartouches de prélèvement neuves, les tests de débit suivants sont à mener :

Etape ( 

- Placer les cartouches de prélèvement sur le dispositif de conditionnement/régénération thermique des cartouches ;

- Alimenter le dispositif avec de l’air zéro et/ou de l’hélium (type ALPHAGAZ 2) à une pression minimale de 2 bars ;

- Vérifier que le débit au travers des cartouches atteint au minimum 50 mL/min.

Etape (
- Placer les cartouches de prélèvement sur le dispositif de thermodésorption couplé au système d’analyse ;

- Mettre en œuvre la méthode habituellement utilisée et s’assurer que le débit de thermodésorption/transfert vers le piège peut atteindre 50 mL/min.

1.1. Dispositif de prélèvement

Un système de prélèvement actif se présente sous la forme d’un appareillage, muni d’une ou plusieurs voies de prélèvement permettant l’insertion d’une cartouche d’échantillonnage. Des vannes ou électrovannes sont généralement situées aux deux extrémités de la cartouche, permettant ainsi le passage de l’air ambiant à prélever et d’isoler complètement la cartouche avant et après le prélèvement. 

La hauteur et le diamètre des emplacements d’insertion des cartouches de prélèvement ont été définis de façon à permettre l’insertion de cartouches de type Perkin-Elmer (voir ci-dessus). L’air ambiant est échantillonné à l’aide d’une pompe et un dispositif de régulation constitué par un régulateur de débit massique (RDM) permet de réaliser un prélèvement à débit contrôlé et stabilisé, indépendamment de la température, de la pression atmosphérique, et des éventuelles pertes de charges. 

Les caractéristiques nécessaires pour chacun de ces différents éléments sont détaillées dans les paragraphes qui suivent. Une liste de matériels utilisés dans les préleveurs actuellement en service au sein du dispositif français est annexée à ce document (Annexe 1). 

1.1.1. Electrovanne

Il est important de veiller au choix du matériau constitutif du corps de l’électrovanne, des membranes et des raccords d’entrée et de sortie. Les phénomènes de dégazage des matières plastiques pouvant être important, il est obligatoire d’utiliser des électrovannes dont les parties en contact avec l’air à prélever sont réalisées en Téflon.

Le nombre et le type d’électrovannes à intégrer dans le préleveur va dépendre du mode de fonctionnement et de l’isolement requis pour les cartouches avant et après exposition. Ainsi si les cartouches sont déposées juste avant le début du prélèvement (moins de 4 heures) et récupérées juste à la fin du prélèvement (moins de 4 heures), l’isolement complet des cartouches n’est pas nécessaire et ainsi seules la ou les électrovannes placées après les cartouches d’adsorbant sont nécessaires. En revanche, si les cartouches restent en place dans le préleveur avant ou après l’exposition, il est nécessaire d’isoler celles-ci de l’environnement ambiant. Dans ce cas, il sera obligatoire de placer des électrovannes d’isolement en amont des cartouches de prélèvement. En fonction du mode de fonctionnement du préleveur, différents types d’électrovannes pourront être utilisées :

- pour les préleveurs fonctionnant en mode alternatif sur deux cartouches en parallèle, une ou deux électrovannes 3 voies sont requises (voir Figure 3a) ;

- pour  les préleveurs  fonctionnant avec plusieurs voies de prélèvements distinctes, il faudra autant d’électrovannes tout ou rien que de voies de prélèvement (voir Figure 3b).
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Figure 3 : Schéma de fonctionnement des préleveurs actifs. (a) Préleveur séquentiel (2 cartouches en parallèle). (b) Préleveur à une voie de prélèvement
Dans le cas des préleveurs effectuant un prélèvement séquentiel sur deux tubes, la fréquence de basculement de la vanne 3 voies va être importante (10 fois par heure en moyenne), il est donc important de vérifier la résistance dans le temps de l’électrovanne choisie. Aussi il conviendra de s’assurer auprès du fournisseur que l’électrovanne peut supporter 100 000 cycles (durée de vie minimale pour une utilisation en continu du préleveur pendant une année).

1.1.1. Régulateur de débit massique (RDM)

Le RDM est positionné en fin de circuit fluidique, juste devant la pompe évitant ainsi la contamination de l’air échantillonné. Le RDM choisi doit permettre au minimum de réaliser un prélèvement à un débit de 10 ± 1 mL/min. Pour cette raison il est recommandé de ne pas utiliser de RDM dont le débit nominal maximal serait inférieur à 10 NmL/min ou supérieur à 110 NmL/min (fonctionnement optimal d’un RDM sur une plage 10-90% de la valeur nominale). Il convient également de vérifier que les matériaux utilisés pour les raccords fluidiques ainsi que pour les joints d’étanchéité soient des matériaux les plus inertes possibles. Il conviendra par exemple d’utiliser des RDM dont les raccords d’entrée et de sortie sont en acier inoxydable, le corps en acier inoxydable ou en aluminium anodisé et les joints en Viton ou en Kalrez.

1.1.1. Pompe

La pompe est placée en fin de circuit fluidique. Compte-tenu des débits de prélèvement et perte de charges attendus, une pompe à membrane est suffisante. Afin de s’affranchir des fluctuations inhérentes à ce type de pompe, il pourra être nécessaire d’ajouter un volume mort entre la sortie du RDM et l’entrée de la pompe. Pour cela, il est possible d’utiliser un serpentin de tube (de volume 0,10 ± 0,05 L) ou une cartouche de filtre poussières (type filtre jetable Parker-Balston). Il faudra néanmoins veiller à ce que le matériau constitutif de ces éléments ne soit pas trop souple pour éviter qu’il ne s’écrase sous l’effet de l’aspiration. A ce niveau du préleveur, il est conseillé d’utiliser une pompe ayant une membrane en Téflon (possibles phénomènes de dégazage et rétrodiffusion notamment si la pompe subit une élévation de température durant son fonctionnement).

1.1. Tubes et raccords de connexion

Afin d’éviter l’adsorption des COV dans les tubulures et raccords en contact direct avec l’air échantillonné, les matériaux à mettre en œuvre en amont des cartouches de prélèvement et du RDM doivent être les plus inertes possibles. Les matériaux de la liste ci-dessous sont donc à utiliser :

· l’acier inoxydable électropoli (inox 316) ;

· le PFA (perfluoroalkoxy) ;

· le Téflon ou PTFE (polytétrafluoroéthylène). 

Le diamètre des tubes et des raccords a une influence directe sur le temps de résidence des espèces dans le préleveur. Pour le prélèvement des BTEX, les tubulures du préleveur pourront aussi bien être en diamètre 1/8 de pouce, 3-6 mm ou encore 4-6 mm. Le diamètre 3-6 mm sera préféré aux autres car il présente l’avantage de réduire le volume mort tout en ayant un diamètre extérieur compatible avec celui des tubes de prélèvement.  Pour s’affranchir au mieux des phénomènes de dégazage et de rétrodiffusion des COV, il est conseillé d’utiliser les mêmes matériaux que ceux cités ci-dessus pour les tubulures situées en aval du RDM. 

Pour les joints qui assurent l’étanchéité entre le dispositif de prélèvement et les tubes d’échantillonnage, les matériaux à utiliser sont le Viton ou le Téflon.
1.1. Dispositifs de protection

Les cartouches de prélèvement contiennent un adsorbant qui peut être pulvérulent. Il convient ainsi de protéger les électrovannes et le RDM d’un éventuel encrassement par ces particules. Pour cela, il est conseillé de placer à la sortie des cartouches d’adsorbant des filtres en Téflon ou en acier inoxydable. Si le choix se porte sur des filtres Téflon (type filtre de seringue), la dimension des pores devra être de 0,20 ± 0,02 µm et le diamètre du filtre de 50 mm environ. De plus, dans ce cas, il faudra veiller à les changer régulièrement (filtres jetables – voir § 4). Si le choix s’est porté sur des filtres en-ligne ou en té en acier inoxydable (type fritté en acier inoxydable), la dimension des pores devra être de 4 ± 3 µm et il faudra procéder à un nettoyage régulier de ces éléments (aux ultrasons par exemple).

1.1. Système de pilotage – Enregistrement des données

Afin de gérer les différents paramètres de prélèvement, il est nécessaire d’utiliser un système de pilotage des différents événements (démarrage, arrêt, basculement des électrovannes, etc.) et de réglage des paramètres de fonctionnement (débit, durée de prélèvement, choix de la voie de prélèvement, etc.). Ce système pourra par exemple être directement intégré au préleveur sur une carte électronique dédiée ou un sous-ensemble commercial (carte de pilotage, microcontrôleur) avec une interface logiciel soit directement accessible depuis le préleveur (clavier et écran) soit depuis une connexion à distance (PC, Ethernet, etc.).  Idéalement, le logiciel permettra de choisir la valeur de débit, la durée de prélèvement, l’heure de début de prélèvement, délai entre deux prélèvements successifs, etc. Par ailleurs, il peut être intéressant en complément de disposer d’un module permettant d’enregistrer certains paramètres comme par exemple la mesure instantanée du débit durant le prélèvement (récupération de la tension électrique effective au niveau du RDM), température et pression, etc. 

1.1. Alimentation électrique

D’une façon générale et pour plus de commodité, il convient de veiller à ce que chacun des éléments constitutifs du préleveur nécessitant une alimentation électrique (RDM, électrovanne, pompe, contrôleur, etc.), soient alimentés par la même tension (12V, 24V, etc.). Si ce n’est pas le cas, l’utilisation d’une alimentation à découpage peut être une solution alternative. Dans le cas où les différents éléments seraient alimentés par de la basse tension, il conviendra d’utiliser un transformateur de puissance appropriée.  

L’utilisation de tous ces éléments électriques amène généralement des pertes par diffusion thermique qui conduisent à une élévation de température conséquente à l’intérieur du préleveur. Il peut ainsi être nécessaire d’utiliser en complément un ventilateur permettant d’abaisser la température interne. Compte-tenu de la diminution du volume de claquage des cartouches avec une augmentation de température au-delà de 23 ± 5 °C, la plus grande vigilance est de rigueur pour les préleveurs dont les cartouches de prélèvement sont situées à l’intérieur même du châssis de montage.
3. Tests de réception métrologique

Ces tests visent d’une part à vérifier le bon fonctionnement du préleveur actif avant son installation sur un site, et d’autre part à déterminer ses performances métrologiques au regard des exigences imposées par les normes EN 14662-1 et EN 14662-2. 

Les tests à conduire lors de la réception technique d’un préleveur actif sont de deux types :

· Les tests « physiques » ou tests de vérification de la fonctionnalité du système permettant de s’assurer du bon fonctionnement du préleveur tant en termes de programmation, d’enregistrement des données qu’en termes de vérification de la justesse et de la stabilité du débit d’échantillonnage ;

· Les tests « chimiques » ou tests de vérification de l’opérationnalité du préleveur permettent de s’assurer de l’inertie de l’ensemble des éléments constitutifs du préleveur au regard des espèces visées.

1.1. Tests « physiques » de vérification de la fonctionnalité du préleveur actif 
Il s’agit ici de vérifier que le préleveur actif est en mesure de réaliser une séquence de prélèvements à un débit juste, de façon répétable et stable sur la durée totale prévue. Afin de s’affranchir des fluctuations de débit lors de la mise en fonctionnement des différents éléments (pompe, RDM), il peut être utile d’effectuer un préchauffage de l’appareil pendant 15 minutes au minimum.

1.1.1. Test de programmation

Cette étape de tests vise à vérifier que le système réagit selon les spécifications données et est conforme aux besoins de l’utilisateur. Il convient ainsi a minima de lancer une séquence de prélèvement identique à celle qui sera utilisée sur le terrain et de vérifier que chacun des événements se déroule selon l’ordre et les durées attendus. En fonction de la documentation fournie avec le préleveur, il pourra aussi être opportun de tester les autres fonctionnalités du logiciel telles que par exemple, la mesure de débit, le contrôle de l’étanchéité, etc. Il convient également de vérifier, si le préleveur dispose de la fonctionnalité d’enregistrement des paramètres que celui-ci se déroule correctement.  

i. Il manque du texte ?
1.1.1. Test de fuite

Pour s’assurer de l’étanchéité du préleveur actif, il est important de procéder à un test de fuite. Pour ce faire, un tube inox identique à celui utilisé pour les prélèvements, est inséré dans chacun des emplacements destinés à l’insertion des cartouches sur chacune des voies de prélèvement existantes. Une courte séquence de prélèvement au débit maximal de l’appareil est ensuite programmée, avec un bouchon placé au niveau de l’entrée d’air. Le débit mesuré doit chuter à un débit inférieur à 0,1 mL/min (en une durée de moins de 5 minutes) et permet ainsi de confirmer l’absence de fuite. Il convient de tester chacun des emplacements de chacune des voies de prélèvement afin de vérifier l’absence de fuite au niveau des différentes électrovannes qui peuvent équiper le système.

i. Il manque du texte ?
i. Il manque du texte ?
ii. Il manque du texte ?
iii. Il manque du texte ?
1.1.1. Justesse des débits : vérification du bon étalonnage des RDM 

Il s’agit de vérifier la bonne concordance entre le débit programmé par l’utilisateur, le débit effectif mesuré au moyen d’un débitmètre de référence (type DRYCAL raccordé à l’étalon national) et éventuellement le débit mesuré par le préleveur. Pour ce faire, il est nécessaire d’effectuer une comparaison entre ces différentes valeurs pour un débit réglé à 10 mL/min). Il convient de relever le débit mesuré par le débitmètre de référence (corrigé en température et en pression) ainsi qu’éventuellement le débit mesuré par le préleveur à des intervalles réguliers (20-30 secondes) pendant au minimum 10 minutes. L’écart entre le débit moyen donné par le débitmètre de référence et le débit de consigne doit être inférieur à 0,2 mL/min. De même l’écart entre le débit moyen donné par le préleveur et le débit de consigne doit être inférieur à 0,2 mL/min.
N. B. : Si le préleveur comprend plusieurs RDM, il convient de renouveler l’opération pour chacun des RDM du système. 

1.1.1. Stabilité des débits

Afin de calculer le volume exact d’air échantillonné par l’appareil, il est important de s’assurer que le débit ne varie pas lors du prélèvement. Pour ce faire, le débit effectif, mesuré au moyen d’un système de référence, doit être vérifié à raison d’un minimum 5 mesures par séquence de prélèvement sur chacune des voies de prélèvement (mesures à espacer équitablement sur la durée de la séquence). A ce stade et lorsque cela est rendu possible par l’appareil, il pourra également être intéressant de procéder à un enregistrement horaire du débit mesuré par l’appareil.  La dérive de débit sur la durée d’une séquence de prélèvement ne doit pas excéder 0,5 mL/min 
N. B. : Si le préleveur comprend plusieurs RDM, il convient de renouveler l’opération pour chacun des RDM du système. 

1.1. Tests « chimiques » de vérification de l’opérationnalité du préleveur actif

Avant toute utilisation, il est recommandé de conditionner le préleveur, par un balayage d’air purifié (type ALPHAGAZ 2 ou a minima air ambiant extérieur épuré à l’aide d’une cartouche de charbon actif) pendant un minimum de 48 heures, à un débit minimal correspondant au débit de consigne de 10 mL/min. Les différentes voies de prélèvement disponibles doivent être conditionnées indépendamment afin que de l’air circule dans chacune des voies et électrovannes. 

Les conditions de prélèvement à mettre en œuvre pour cette série de tests, doivent être identiques aux conditions qui seront rencontrées sur le terrain. Ainsi, des prélèvements de 7 ou 14 jours, à un débit de 10 mL/min seront  réalisés. Lors de chaque test, une série de prélèvements sera effectuée sur chacun des emplacements de chacune des voies disponibles (soit  nombre de tubes x nombre de voie = nombre de cartouches collectées) et une cartouche non-exposée sera également envoyée au laboratoire d’analyse afin de déterminer la masse des composés sur le « blanc cartouche ». 

1.1.1. Non contamination des prélèvements par le préleveur (test de zéro)

Ce test a pour but de vérifier que le préleveur lui-même ne contamine pas les échantillons collectés. Pour ce faire, de l’air purifié (type ALPHAGAZ 2) humidifié à 50 ± 20 % est prélevé indépendamment sur chacune des voies du préleveur. 

N. B. : Avant de mettre en œuvre cet essai, il peut être nécessaire de vérifier la qualité de l’air purifié qui sera utilisé.

Les masses individuelles de composés déterminées lors de l’analyse chromatographique
- du « blanc cartouche » ne doivent pas excéder 10 ng ;

- de la ou des cartouches prélevées à l’aide du préleveur ne doit pas excéder 20 ng. 
Si des masses plus élevés sont relevées, alors on considérera que le préleveur est contaminé et qu’il doit par conséquent être purgé davantage. Si la purge n’améliore pas la qualité de l’analyse, il peut être nécessaire de procéder à une vérification des matériaux utilisés dans les éléments de l’appareil. Une attention particulière sera portée aux joints d’étanchéité et tubulures.
1.1.1. Non rétention des composés par le dispositif

Il s’agit cette fois de vérifier qu’aucun artefact ne sera généré par le préleveur, c'est-à-dire que les composés visés ne s’adsorberont pas dans le circuit fluidique. Pour vérifier ce paramètre, il convient de réaliser des prélèvements d’une matrice gazeuse contenant des niveaux certifiés (concentration proche de la valeur limite pour le benzène) des composés que l’on souhaite mesurer. Les précautions à prendre sont les mêmes que celles présentées précédemment. 
Si une perte supérieure à 25 ng par rapport à la masse théorique prélevée (volume de prélèvement x concentration de la bouteille de référence) est observée pour un composé, alors un phénomène de rétention est à craindre. Une fois encore, dans ce cas les matériaux constitutifs des différents éléments du préleveur sont à expertiser avec soin. Il faut ainsi veiller à ce que les éléments d’usure (tubulure souple, joints, etc.) ne soient pas trop anciens et que les filtres de protection ne soient pas encrassés.

4. Procédures de maintenance – Suivi QA/QC

1.1. Purge du système

Il est vivement recommandé de disposer d’une voie supplémentaire aux voies de prélèvement afin de pouvoir purger le système et la ligne de prélèvement qui lui est associé. Une purge d’une durée minimale de 15 minutes est recommandée lors de l’installation du préleveur en station.
1.1. Contrôle de l’étanchéité - Test de fuite

Un test de fuite identique à celui décrit au paragraphe 3.1.2 est à réaliser au moins tous les 6 mois. Par ailleurs, si le préleveur est équipé de l’option, il est recommandé de lancer une séquence de contrôle de l’étanchéité sur chacune des voies de prélèvement à chaque nouveau chargement de cartouche.   
1.1. Contrôle du débit - Dérive de débit - Constitution d’un historique de mesure de débit

Il convient a minima de vérifier les débits en début et fin de prélèvement à l’aide d’un débitmètre de gamme adaptée et raccordé à l’étalon national. Après un retour d’expérience d’au moins une année (historique à constituer), cette procédure peut être allégée à une vérification trimestrielle et sous réserve que le préleveur soit équipé par un dispositif de mesure de débit propre.

N. B. : pour les utilisateurs qui ne pourraient être présents à la fin de la séquence de prélèvement, il est permis de relancer une courte séquence après la fin du prélèvement afin de réaliser une mesure de débit sur les tubes antérieurement échantillonnés

Le contrôle de la justesse du débit mesuré par rapport au débit de consigne  doit être réalisé de manière trimestrielle. L’étalonnage des RDM doit être réalisé lorsque l’écart entre débit de consigne et débit mesuré est supérieur à 1 mL/min. Par ailleurs, la dérive des débits mesurés doit être inférieure à 10 % sur la période de 3 mois. 

1.1. Vérification de l’homogénéité des prélèvements (préleveur mode alternatif)

Uniquement pour les préleveurs fonctionnant en mode alternatif, après analyse des 2 cartouches de prélèvement d’une même voie d’un préleveur par chromatographie, l’écart entre les masses déterminées sur les 2 cartouches doit être inférieur à 15 %. Un grand écart entre les 2 cartouches peut présager d’un dysfonctionnement technique (fuite, colmatage, électrovanne bouchée ou endommagée).

1.1. Vérification du niveau de blanc

De manière annuelle,  vérifier la contamination liée au fait de laisser le tube sur le préleveur sans échantillonnage et pour une durée correspondante à la durée classique d’une séquence de prélèvement. 

1.1. Changement des éléments d’usure

Le remplacement des éléments d’usure composant le préleveur est à programmer selon la fréquence ou à la suite des événements indiqués dans le Tableau 1.

Tableau 1 : Fréquence ou événement nécessitant le remplacement des éléments d’usure pouvant composer un préleveur actif

	Elément
	Action
	Fréquence de remplacement
	Evénement nécessitant le remplacement

	
	A remplacer
	A nettoyer
	A inspecter
	
	

	Joints des raccords pour les cartouches d’adsorbant
	X
	
	
	-
	Si problème d’étanchéité

	Filtres jetables de protection des électrovannes
	X
	
	
	Annuellement
	Si dérive du débit de prélèvement

	Filtres en ligne de protection des électrovannes
	
	X
	
	Annuellement
	Si dérive du débit de prélèvement

	Filtre poussière de protection du ventilateur
	
	X
	
	Annuellement
	Si problème de surchauffe du préleveur

	Tubulures
	X
	
	X
	Annuellement
	Si problème de contamination

	Electrovannes
	X
	
	
	-
	Lorsque 80% du nombre maximal de cycles est atteint

	Partie électronique
	
	X
	
	Annuellement
	-


Annexe 1 : Liste de matériels utilisés dans les préleveurs actuellement en service au sein du dispositif français

	Matériel
	Fournisseur
	Référence
	Prix indicatif (€ HT)

	Tube type Perkin -Elmer
	Sigma-Aldrich
	21822-U
	27,55

	Capuchon laiton 1/4’’ type Swagelok
	Swagelok
	B-400-C
	2,00

	Ecrou laiton 1/4’’ type Swagelok
	Swagelok
	B-402-1
	0,60

	Ferrule Téflon 1/4’’ type Swagelok
	Swagelok
	T-403-1
	1,80

	Ensemble écrou – capuchon - ferrule PTFE type Swagelok
	Sigma-Aldrich
	23094-U
	8,10

	Filtre jetable type Balston
	Parker
	A9933-11
	NC

	Unité de filtration Millex - FG 50 mm 0,2µ PTFE (filtre seringue)
	Millipore
	SLFG05010
	10,60

	Filtre en ligne 7 µm - Raccords ¼’’
	Swagelok
	SS-4F-7
	64,20

	Fitre en Té 7 µm - Raccords ¼’’
	Swagelok
	SS-4TF-7
	98,10

	Régulateur de débit massique - 30 NmL/min
	ALTO Instruments
	GSC-A2SA-FF21
	990,00

	Régulateur de débit massique - 600 NmL/min
	ALTO Instruments
	GSC-A9SA-FF21
	1175,00

	Microcontrôleur 24V - 12 entrées - 6 sorties
	ADI
	XLE001
	388,00

	Microcontrôleur 24V - 24 entrées - 16 sorties - 2 analogiques
	ADI
	I3A12X20B05-SOHF
	464,00

	Pompe à membrane 230V
	KNF Neuberger
	N86KN.18-K
	262,70

	Alimentation 30W
	Radiospares
	S82K-03024
	177,00

	Châssis 4U 19’’
	Macquart & Cie / Transrack
	22162
	103,13

	Châssis 4U 19’’
	Macquart & Cie / Transrack
	862071
	153,58

	Electrovanne 3 voies
	Bürkert
	461983
	114,00

	Electrovanne 3 voies avec embase Téflon
	TEI
	8573
	722,00

	Electrovanne tout ou rien Asco Joucomatic
	CIR
	SCG225B008T
	80,00


� La Directive 2008/50/CE précise que la méthode de référence pour l’échantillonnage et l’analyse du benzène : «est celle décrite dans la norme EN 14662 (2005), parties 1, 2 et 3: «Qualité de l’air ambiant — méthode normalisée pour le mesurage des concentrations en benzène».


� NF EN 14662-1 ; novembre 2005 ; Qualité de l'air ambiant ; Méthode normalisée pour le mesurage des concentrations en benzène - Partie 1 : échantillonnage par pompage suivi d'une désorption thermique et d'une méthode chromatographie en phase gazeuse.


� NF EN 14662-2 ; novembre 2005 ;  Qualité de l’air ambiant – Méthode normalisée pour le mesurage de la concentration en benzène - Partie 2 prélèvement par pompage suivi d’une désorption au solvant et d’une méthode de chromatographie en phase gazeuse.


� NF EN ISO 16017-1 ; mars 2001 ; Air intérieur, air ambiant et air des lieux de travail ; Échantillonnage et analyse des composés organiques volatils par tube à adsorption/désorption thermique/chromatographie en phase gazeuse sur capillaire - Partie 1 : échantillonnage par pompage.


� BTEX : Benzène – Toluène – Ethylbenzène - Xylènes


� Mesure du benzène : Guide technique de recommandations concernant la mesure du benzène dans l’air ambiant. N. Locoge, H. Plaisance et L. Chiappini, 2009. 





�Merci aux membres du groupe de travail de renseigner cette annexe par rapport au matériel qu’ils utilisent


�Annexe à compléter avec éléments majeurs constitutifs des préleveurs: RDM, pompe, électrovanne, contrôleur
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